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PLUS D’INFORMATIONS SUR 

« Le programme local de l’habitat est notre feuille de route 

commune jusqu’en 2021 que nous soyons élus, bailleurs sociaux, 

professionnels de l’immobilier ou propriétaires. Il nous guide pour 

réussir ensemble l’aménagement du territoire, l’amélioration des 

conditions de logement et le soutien à l’économie locale et aux 

entreprises du bâtiment.

Vous trouverez dans ce document des fiches pratiques qui vous 

permettront de mieux comprendre les conditions d’obtention des 

aides, les démarches à effectuer et l’ensemble des mesures mises 

en place par la Communauté d’Agglomération du Niortais. » 

Jérôme Baloge, 
Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais et Maire de Niort

PROGRAMME LOCAL
DE L'HABITAT
2016-2021

Des clés
pour le logement

en partenariat avec :

EN SAVOIR

PLUS

Nombre 
de logements 
concernés

Dans le parc HLM :  

1 800 logements sociaux à loyers modérés,

Dans le parc ancien :  

3 000 résidences principales ou locatives,

Pour l’accession à la propriété :  

510 prêts à 0 % de la CAN.

Montant 
de travaux 
envisagés

200 M€, dont 120 M€ dans le parc HLM  

et 80 M€ dans le parc privé.

ADIL
28, rue du Bas Paradis 
79000 Niort

ANAH
39, avenue de Paris
BP 526
79022 Niort Cedex

CAN
140‚ rue des Equarts CS28770 
79027 NIORT CEDEX
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ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 

LE PRÊT À 0 % DE  
L'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS 

La politique de l’habitat est mise en œuvre et animée par l'Agglomération, à travers son 
Programme Local de l’Habitat (PLH) 2016-2021, sur 6 ans (sous réserve d’éventuelles 
modifications, par délibération du Conseil d’Agglomération, suite à son évaluation à 
mi-parcours).

LA PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

  Pour ma société :
 ∞  Je bénéficie d’un dispositif qui constitue un « outil commercial » supplémentaire auprès 

de mes clients pour la réussite de mon programme ou de mon opération d’aménagement.

  Pour mon client :
 ∞                  Ce dispositif lui permet d’obtenir, par son établissement bancaire, un prêt sans intérêt 

(0 %) dans le cadre d’un premier achat immobilier localisé sur l’une des 42 communes 
de l'Agglomération.

∞  Ce dispositif lui permet de devenir propriétaire :
-  D’un terrain à bâtir situé obligatoirement dans un lotissement privé ou communal

« labellisé ».
- D’un appartement neuf situé dans un programme collectif.

∞  Ce dispositif lui permet d’obtenir (sous conditions), un prêt de :
-  10 000 € ou 21 000 € remboursable sur 15 ans, en fonction de la typologie du

logement.
-  15 000 € ou 20 000 € remboursable sur 15 ans dans une opération à TVA réduite ou

en Prêt Social Locatif Aidé (PSLA), en fonction de la typologie du logement.

 ∞  Il bénéficie d’une période de différé de 12 mois maximum permettant de ne rembourser 
le prêt à 0 % de l'Agglomération qu’une fois la construction ou les travaux d’amélioration 
réalisés.

LES CONDITIONS QUE JE DOIS REMPLIR

 Pour que mon client bénéficie d’un prêt à 0 % de l'Agglomération, je dois remplir les condi-
tions suivantes : 

Professionnels de l’immobilier

∞  Etre adhérent (ou le devenir) à une des organisations professionnelles 
partenaires du dispositif.

∞   Faire « labelliser » mon programme ou mon opération d’aménagement 
en partenariat avec la commune concernée et l'Agglomération.

∞  Offrir un degré de sécurité juridique avec, selon les cas :
- Le Contrat de Construction de Maison Individuelle (CCMI).
- Le Contrat de Vente d’immeuble à construire (achat sur plan).
- Le Contrat de promotion immobilière.

∞  Garantir un prix de revient ou vente maîtrisé pour chaque projet.
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EN SAVOIR

PLUS

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS

LES DÉMARCHES QUE JE DOIS FAIRE

   Je dois préalablement conseiller à mon client de se renseigner auprès d’un conseiller 
technique qui lui :

 ∞  Donnera toutes les informations nécessaires à la réalisation de son projet immobilier.
 ∞  Demandera les pièces nécessaires à la vérification de ses conditions d’éligibilité au dis-

positif, notamment ses conditions de ressources et son dernier avis d’imposition sur le 
revenu.

LES CHIFFRES CLÉS 
À RETENIR

ADIL des Deux-Sèvres

28, rue du Bas Paradis 
79000 Niort

Tél. 05 49 28 08 08 
www.adil79.org

Un objectif de 510 prêts à 0 %  
de l'Agglomération du Niortais

1,5 M€ de budget alloués
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INVESTISSEMENT LOCATIF PRIVÉ   

LE PRÊT LOCATIF SOCIAL (PLS) 

La politique de l’habitat est mise en œuvre et animée par l'Agglomération du Niortais, 
à travers son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2016-2021, sur 6 ans (sous réserve 
d’éventuelles modifications, par délibération du Conseil d’Agglomération, suite à son 
évaluation à mi-parcours).

LA PRÉSENTATION DU DISPOSITIF

   Pour ma société : 
 ∞  Je bénéficie d’un dispositif qui constitue un « outil commercial » supplémentaire auprès 

de mes clients pour la réussite de mon programme ou de mon opération d’aménagement.

   Pour mon client (personne physique ou morale) :  
 ∞  Le dispositif du PLS lui permet d’obtenir, par son établissement bancaire partenaire, un 

prêt à taux préférentiel accordé pour :
  -  L’achat d’un terrain et la construction d’un logement destiné à être loué comme 

logement social.
  -   L’achat et l’amélioration d’un logement ancien destiné à être loué comme logement 

social.

 ∞  Ce dispositif lui permet d’obtenir une TVA à taux réduit et une exonération de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) pendant 25 ans à compter de l’année qui suit 
celle de sa réalisation.

 ∞  Il bénéficie de logements dont les loyers plafonds sont déterminés annuellement par l’Etat, 
avec une décote de 20 % en zone B2 (Aiffres, Chauray, Niort) et de 25 % en C (Échiré et 
Vouillé).

 ∞  Le dispositif complémentaire de l'Agglomération lui permet :
  -  De bénéficier d'un dispositif communautaire mis en place sur 5 communes de l'Ag-

glomération concernées ou potentiellement concernées par l’article 55 de la loi 
Solidarité Renouvellement Urbains (SRU) : Aiffres, Chauray, Échiré, Niort et Vouillé.

  -  D'obtenir (sous conditions), une aide forfaitaire de l'Agglomération de 2 000 € par 
logement. 

LES CONDITIONS QUE JE DOIS REMPLIR

 Pour que mon client bénéficie du dispositif de l'Agglomération, je dois remplir les conditions 
suivantes :

Professionnels de l’immobilier

∞  Etre adhérent (ou le devenir) à une des organisations professionnelles 
partenaires du dispositif.

∞  Faire « labelliser » mon programme ou mon opération d’aménagement 
en partenariat avec la commune concernée et l'Agglomération.

∞  Offrir un degré de sécurité juridique avec, selon les cas :
 - Le Contrat de Construction de Maison Individuelle (CCMI).
 - Le Contrat de Vente d’immeuble à construire (achat sur plan).
 - Le Contrat de promotion immobilière.
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EN SAVOIR

PLUS

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU NIORTAIS

LES DÉMARCHES QUE JE DOIS FAIRE

   Je dois préalablement conseiller à mon client de se renseigner auprès d’un conseiller 
technique qui lui :

 ∞  Donnera toutes les informations relatives au dispositif du PLS.
 ∞  Demandera les pièces nécessaires à la vérification de ses conditions d’éligibilité au 

dispositif.

LES CHIFFRES CLÉS 
À RETENIR

Direction Départementale  
des Territoires (DDT)

39, avenue de Paris 
79022 Niort Cedex

Tél. 05 49 06 89 14 
corinne.rossard@deux-sevres.gouv.fr

Un objectif de 60 PLS

120 000 € de budget alloués
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